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Vous êtes un professionnel ? 
Découvrez vos droits :
	Dommages, perte d’activité, sinistres 

(catastrophes naturelles, calamités), litiges 
(avec un salarié, un client, un fournisseur), 
invalidité ou décès, et bien plus encore, ...
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Posez vos questions en toute confiance et 
échangez avec nos experts !

INTERVENANTS :
	Lucia Boulai { Responsable Commercial 

Territorial MAAF – Antilles Guyane }
	Monique Lavanne { Chargée d’affaires 

professionnelles, MAAF Assurance, Direction 
du développement }

	Maryel Nal { Chargée d’affaires professionnelles, 
MAAF Assurance, Service entreprise }

Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat
0596 71 32 22


